
 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

QUE 1945-A 

Date de dépôt : 11 octobre 2023 

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de Jean-Louis Fazio : Télétravail des 
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En date du 22 septembre 2023, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 

 

Le télétravail est devenu une nécessité sanitaire et économique durant la 
pandémie de COVID-19, à la fois dans le secteur privé et dans la fonction 
publique. 

Le télétravail a permis d’atténuer certains méfaits liés à cette crise, mais 
la difficulté à mettre en place des contrôles stricts et à édicter une 
réglementation rigoureuse a engendré des dérives que la presse, à juste titre, 
a souvent dénoncées. 

A l’heure actuelle, le télétravail continue d’être pratiqué au sein de l’Etat 
de Genève. Qu’en est-il des contrôles ? De la durée ? De la réglementation 
le concernant ? 

Il en va de l’efficacité du service public et de sa réputation. 

 
– Le Conseil d’Etat peut-il livrer aux députés le nombre de fonctionnaires 

et leur pourcentage pratiquant actuellement ce mode de travail, à plein 
temps ou à temps partiel, cela par départements et par services ? 

– Le télétravail peut-il garantir, quotidiennement et durant la semaine, la 
qualité des prestations que les administrés sont en droit d’exiger ? 

– Le Conseil d’Etat peut-il nous rappeler les mesures déjà prises pour 
assurer l’efficience du télétravail (contrôle et fonctionnement) ? 

 



QUE 1945-A 2/5 

 

En conclusion, ces dispositions, prises ou à prendre, sont indispensables 
pour garantir les droits et devoirs de la fonction publique. 

 

RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

Dans le cadre de la stratégie RH « Travailler autrement », notre Conseil 
offre aux membres de la fonction publique un cadre de travail propre à 
remplir leur mission, ainsi que des conditions de travail attractives. 

La pratique du télétravail est définie dans le règlement sur le télétravail 
dans l’administration cantonale, du 29 juin 2022 (RTAC; rs/GE B 5 05.13), 
entré en vigueur le 6 juillet 2022, permettant de cadrer les conditions dans 
lesquelles il est possible de l'appliquer, le suivi de la qualité des prestations 
délivrées, ainsi que l'efficience des collaboratrices et collaborateurs de la 
fonction publique genevoise.  

Le télétravail est effectué après accord entre le membre du personnel et sa 
hiérarchie. Ce n'est pas un droit.  

La hiérarchie peut accepter que le membre du personnel télétravaille si 
notamment les conditions cumulatives suivantes sont remplies : les 
prestations aux administrées et aux administrés sont garanties, le télétravail 
ne perturbe pas le bon fonctionnement du service, la présence du membre du 
personnel à son lieu de travail n’est pas requise en permanence, les 
prestations du membre du personnel peuvent être exécutées en télétravail, les 
résultats des prestations effectuées en télétravail sont objectivement 
mesurables, et l’investissement technologique et organisationnel n'est pas 
disproportionné au regard des prestations à effectuer en télétravail. 

La hiérarchie s'assure que les prestations du service sont garanties, la 
cohésion de l'équipe est préservée et les mesures nécessaires pour prévenir 
l’isolement du membre du personnel en télétravail sont prises. 

De plus, la hiérarchie informe le membre du personnel de la politique de 
l'administration cantonale en matière de santé et de sécurité au travail, en 
particulier des dispositions légales et des risques de surmenage liés à 
l'hyperconnexion. 

Le télétravail fait l'objet d'un accord enregistré de manière principalement 
numérique entre le membre du personnel et sa hiérarchie. L'accord définit 
notamment le lieu principal du télétravail, le taux de télétravail qui ne peut 
dépasser 40% pour un taux d'activité de 100%, sa répartition ainsi que les 
services et outils numériques utilisés. Le membre du personnel et sa 
hiérarchie discutent chaque année de la poursuite du télétravail. Le membre 
du personnel ou sa hiérarchie peut, en tout temps, mettre un terme à cet 
accord enregistré formellement dans un système numérique. 
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En mettant en place ces mesures, notre Conseil s'est donné les moyens 
que le télétravail soit efficace et que les membres du personnel soient en 
mesure de travailler de manière productive à distance. 

Le nombre de fonctionnaires pratiquant en date du 31 août 2023 ce mode 
de travail figure dans le tableau ci-après. En général, les personnes annoncent 
un taux de télétravail de 40%, qui ne correspond pas forcément à la réalité de 
l'usage. En effet, le télétravail est pratiqué en fonction des besoins du service 
notamment et peut donc être inférieur au taux annoncé.  

Par ailleurs, il est rappelé que le traitement de données fiscales à l'étranger 
est interdit (art. 18, al. 4 RTAC). Le télétravail n'est pas admis dans ce cas. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 
acte de la présente réponse. 
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